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1. Contextes

Philippe BUACHE, Carte d'une partie de l'Amérique pour la navigation des isles et du golfe du Mexique avec l'intérieur des 
terres depuis la Bermude jusqu'à Cayenne partie méridionale, 50x94cm, Paris, 1740, BnF



D’où viennent les esclavisé•es ? 



Quand est pratiqué l’esclavage dans les Antilles françaises ? 

1625 : début de la colonisation française de St Christophe
1635 : ‘‘ Guadeloupe
1637 : ‘‘ Martinique
1642 : légalisation de la traite par L13
1697 : traité de Ryswick = officialisation de la colonie de Saint-Domingue
1791-1804 : révolution haïtienne aboutissant à l’indépendance d’Haïti
1794-1802 : 1ère abolition de l’esclavage (ne concerne pas Martinique)
1848 : 2e abolition de l’esclavage



Combien d’hommes, de femmes et d’enfants sont réduits en 
esclavage dans les Antilles françaises ? 

Slavevoyages.org



Pourquoi ce système a été mis en place ? 
-Volonté de développer plantations sucrières 
sur modèle de ce qui se fait dans colonies 
espagnoles/portugaises. 
-Extermination populations autochtones.
-Difficultés à recruter engagés européens. 
-Justifications racistes de la mise en esclavage 
personnes africaines et leurs descendant.es. 

Théodore de Bry, America, 1594



Comment est organisé le système 
esclavagiste ?
-Essor de la traite en lien avec 
intensification de la production sucrière.
-Pour majorité esclavisé•es, cadre vie = 
plantation sucrière, rythme = calendrier 
agricole.
-Division du travail selon âge, genre, état 
de santé. 
-Logique exploitation maximale qui 
explique surmortalité et dépendance à 
traite.

Modèle idéalisé de plantation sucrière dans 
l’Encyclopédie (1762)



Comment est organisé le système 
esclavagiste ?
-Organisation sociale racialisée : 
blancs/libres de couleurs/esclaves.
-Groupes hétérogènes.
-Possibilité d’ascension sociale limitées : 
code noir pose égalité principe entre 
libres blancs/affranchis mais série de 
mesures discriminatoires.

Le Masurier, Famille métisse, 1775



Quelles formes de résistance des 
esclavisé•es ?
-Violences contre les propriétaires : 
verbales, physiques, empoisonnement, 
insurrection armée.  
-Fuite : marronnage vers montagnes, 
plantations, villes, autres îles/colonies.
-Autres formes de résistances : refus du 
travail, vols, danses, chants, avortements, 
suicides. 

François-Aimé-Louis Dumoulin, Calinda dansée sur l’île de 
Saint-Domingue, 1783



2. Renouveaux 
historiographiques

Ø Les études sur l’esclavage 
en France en 2025



ØLes débats sur l’écriture de l’histoire de l’esclavage : 
comment faire face aux processus de silenciation des 
esclavisé•es ?



Retrouver voix/histoires des esclavisé•es à travers les récits à la 
1ère personne



Retrouver voix/histoires dans les archives judiciaires



Fabulation critique



Quels termes à employer pour ne pas reproduire 
conceptions racistes de l’époque ?
-Esclave/esclavisé•e, esclavé•e, esclavagisé•es
-Owners/enslavers
-Runaways/freedom seekers
-Traite négrière



Ø Parutions récentes utiles pour répondre aux 
questions des élèves 



Pourquoi l’esclavage ? Pourquoi le racisme ?*

*Ces questions et l’ensemble des questions qui suivront m’ont été posées par des élèves de 4e dans le cadre de 
projections-débats organisées par la Ligue de l’Enseignement l’année dernière.



Pourquoi est-ce que les esclaves ne se sont pas révolté•es
plus tôt ?



Est-ce que le Code noir a été écrit pour protéger les esclaves ?



Est-ce qu’il était pire d’être un.e enfant dans une mine en 
France ou dans un champs de canne dans les Antilles au XIXe ?



Est-ce qu’il y avait des esclaves en France ?



Est-ce qu’il y avait des Blancs contre l’esclavage ?



Est-ce qu’il y avait des propriétaires d’esclaves noir•es ?



Est-ce qu’il y avait des esclaves et des maîtres•ses « en couple » ? 



Est-ce que les esclaves étaient chrétien•nes ?



Qu’est-ce qui se passe après l’esclavage ?



Podcasts pour se tenir au courant de l’actualité historiographique



3. Pistes pédagogiques pour intégrer 
ces renouveaux historiographiques



7 propositions de la FME pour 
les programmes scolaires. 

(septembre 2020) 



Ø Étudier les voix/histoires des esclavisé•es à partir 
des sources judiciaires : l’affaire du Gaoulet



Interrogatoires manuscrits disponibles sur le site de la BNF : 
https://archivesetmanuscrits.bnf.fr/ark:/12148/cc125612d/cN65890



à Permet d’étudier :
-Motivation des marron.nes
-Vie quotidienne dans une communauté marronne 
-Risques encourus
-Stratégies déployées pour s’échapper/échapper à la mort après 
l’arrestation



Ø Étudier les résistances des esclavisé•es à partir des 
annonces de fuite

Marronnage.info



Les Affiches américaines, 
16/04/1766

Les Affiches américaines, 19, 10/1768



à Permet d’étudier :
-Stratégies : se dire libre, faut billet, partir à l’Espagnol, se cacher chez sa famille
-Causes : fouet, cicatrice, séparation familiale
-Répression : étampe, oreilles coupées, récompenses
-Liens familiaux : couples, parents/enfants, marraines/parrains
-Marronnage des femmes et enfants : minorités des annonces (20%), stratégies 
spécifiques (métiers, déguisements)
-Liens avec Afrique : « nations », « marques du pays », noms d’Afrique
-Racialisation : catégories raciales, propriétaires « libres de couleur »

à Possibilité de comparaison avec annonces Guadeloupe, Guyane, Saint-
Domingue, Jamaïque, Louisiane, Canada sur une période allant de 1765-1833. 



Ø Étudier les stratégies familiales d’affranchissements 
à partir des registres paroissiaux

Ex acte de mariage entre la 
« négresse » libre Pélagie et le 
« nègre » esclave Policarpe 23 
juillet 1763 au Vauclin
(Martinique)

http://anom.archivesnationales.culture.gouv.fr/caomec2/osd.php?ter
ritoire=MARTINIQUE&commune=LE%20VAUCLIN&annee=176
3&theme=TH_ES



Transcription partiellement modernisée :

« L’an 1763. Le vingt troisième du jour du mois de juillet du matin après les trois
publications des bancs faites dans cette église paroissiale pendant trois dimanches
consécutifs sans qu’il se soit trouvé aucun empêchement civil ni canonique j’ai conjoint
par mariage et donné la bénédiction nuptiale au nègre nommé Policarpe et à la
négresse nommée Pélagie demeurante en cette dite paroisse. Cette négresse Pélagie
affranchie de toutes esclavages et servitudes par l’acte de liberté reçu le neuf
février 1762 par Messieurs Le Vacher et son confrère, notaires royaux, enregistré à la
juridiction royale du Bourg St Pierre de cette île le mois de mars suivant, et le dit
Policarpe nègre esclave appartenant à la dite Pélagie suivant l’acte du dix huit juin
dernier reçu par Maitre Cordier Beauchaire et son confrère notaires royaux en cette
dite île, déclarant la dité Pélagie suivre en cela l’esprit de l’édit du roi par forme de
règlement de l’année 1685 et autre édits subséquents a l’effet de faire jouir le dit
Policarpe comme elle en jouit elle-même de la liberté, en foi de quoi j’ai signé le
present acte avec les temoins soussignés signé De Lugnes, Fouchard, + marque
ordinaire du nommé Policarpe, + marque ordinaire de la nommée Pélagie, Catherine
Deluynes, Barbabé Hupart fils, le jeune Clermont, Dubertrand Cordier Beauchene et S.
Gareng curé »



à Permet d’étudier :
-Classifications raciales : « nègre », « négresse »
-Choix dans nomination par maîtres ici goût pour Antiquité grecque : Polycarpe 
(qui a beaucoup de fruit), Pélagie (surnom de la déesse Vénus)
-2 voies d’affranchissement : acte de liberté (enregistré devant notaire puis
juridiction royale) ou mariage
-Rôle Église catholique dans système esclavagiste à travers sacrement mariage
-Stratégies familiales pour obtenir la liberté : généralement femme affranchie
en 1er car enfant a statut de la mère



http://anom.archivesnationales.culture.gouv.fr/caomec2/resultats.php?territoire=MARTINIQUE&co
mmune=&typeacte=&theme=TH_ES&annee=&debut=&fin=&vue=&x=36&y=11



Ø Étudier les débats autours des mémoires de l’esclavage 
à partir de statues

Statue de Solitude à Paris (2020)Statue de l’impératrice Joséphine 
anciennement à Fort-de-France (1859)

Statue de Colbert à Reims (1860 )


